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L'Etat se renie

Pour mÃ©moire, le protocole d'accord salarial du 26 fÃ©vrier a Ã©tÃ© Ã©laborÃ© avec, et signÃ© en prÃ©sence du
prÃ©fet DESFORGES et de 4 directeurs du travail - dont deux missionnÃ©s par le premier ministre franÃ§ais en
personne, FranÃ§ois FILLON - : Ms ARCONTE, LEMAIRE, BESSIERE, LOPEZ. Pourtant, sous la pression du
MEDEF qui lui dicte ses dÃ©cisions, l'Etat a prÃ©fÃ©rÃ© se renier une nouvelle fois et invalider ses propres
reprÃ©sentants... Et miser Ã tort sur la lassitude des travailleurs, du mouvement social et du peuple
guadeloupÃ©en. Ce faisant, il crÃ©e les conditions pour le dÃ©veloppement d'une vÃ©ritable guÃ©rilla sociale dans
les semaines, mois et annÃ©es Ã venir.

Ainsi le gouvernement franÃ§ais a ce vendredi 10 avril 2009 fait le choix d'Ã©tendre Ã toutes les entreprises de
Guadeloupe l'accord BINO du 26 fÃ©vrier, tout en l'amputant de son article 5 portant la clause dite de
convertibilitÃ©.

Pour rappel, l'extension de l'accord permet de rendre obligatoire le versement d'un bonus exceptionnel de 50 ou 100
euros par mois, selon la taille de l'entreprise, dans toutes les entreprises du secteur marchand au bÃ©nÃ©fice de
tous les salariÃ©s payÃ©s jusqu'Ã 1,4 smic.

A cela s'ajoute "un revenu supplÃ©mentaire temporaire d'activitÃ©" (RSTA) de 100 euros versÃ© par l'Etat pour une
durÃ©e de trois ans aux salariÃ©s payÃ©s jusqu'Ã 1,4 smic, et pour les entreprises les plus petites, un versement
de 50 euros par les collectivitÃ©s locales. L'ensemble
 de ces mÃ©canismes aboutit Ã une augmentation de 200 euros du revenu mensuel net des salariÃ©s.

Mais l'article 5 qui met naturellement Ã la charge des employeurs ces 200 euros Ã l'issue des trois ans d'aide de
l'Etat a Ã©tÃ© supprimÃ© car il " revenait Ã prÃ©voir une augmentation gÃ©nÃ©rale des salaires au terme des trois
ans de l'accord", prÃ©tend l'Etat via un communiquÃ© publiÃ© par les ministres du travail et de l'intÃ©rieur.
Selon eux, il n'apparaissait "pas possible" de gÃ©nÃ©raliser une telle disposition, fondÃ©e pourtant sur la justice
sociale, car elle "n'est pas conforme aux dispositions du code du Travail sur les nÃ©gociations annuelles obligatoires
(NAO)" sur les salaires. "En outre, personne ne peut prÃ©juger de la situation Ã©conomique dans 3 ans" ajoute le
communiquÃ©.

L'Etat franÃ§ais n'a pas non plus Ã©tendu le prÃ©ambule de l'accord qui ne fait que constater, notamment, que "la
situation Ã©conomique et sociale actuelle existant en Guadeloupe rÃ©sulte de la pÃ©rennisation du modÃ¨le de
l'Ã©conomie de plantation".
Selon l'arretÃ© d'extension paru ce vendredi 10 avril 2009 au Journal officiel, ce prÃ©ambule n'est pas Ã©tendu car
il est dÃ©pourvu "de tout lien avec l'objet d'un accord collectif au sens du code du Travail".

L'arrÃªtÃ©, datÃ© du 3 avril, est signÃ© par le directeur gÃ©nÃ©ral du Travail Jean-Denis Combrexelle pour le
compte du ministre.

La rÃ©action d'Elie DOMOTA

Cette dÃ©cision de l'Etat n'est pas une surprise : il fallait par ces temps de dÃ©bacle financiÃ¨re absolument faire
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plaisir au MEDEF.

I two ta ba yo ! :

Toutes les entreprises adhÃ©rentes du MEDEF ont dÃ©jÃ signÃ© l'accord salarial interprofessionnel dit Accord
Jacques BINO. C'est le cas de l'hÃ´tellerie, de la grande distribution, l'industrie...

Parce que tous les syndicats regroupÃ©s au sein du LKP ont dÃ©jÃ fait le travail, sachant qu'ils ne pouvaient
compter sur l'impartialitÃ© de l'Etat. Ainsi, ce sont plus de 2000 entreprises reprÃ©sentant plus de 45 salariÃ©s qui
ont dÃ©jÃ signÃ© l'accord Jacques BINO.

Une Guadeloupe Ã deux vitesses

L'Etat entend maintenir et renforcer l'injustice sociale dans ce pays en crÃ©ant une Guadeloupe Ã deux vitesses :
celle des travailleurs percevant l'augmentation au delÃ de 3 annÃ©es. Et une Guadeloupe oÃ¹ des travailleurs,
voisins des premiers, verraient leurs salaires diminuer de 200 euros au terme des 3 ans. C'est inacceptable !

Plus que jamais la lutte continue !

Plus que jamais nous invitons tous les salariÃ©s de Guadeloupe Ã se syndiquer et Ã se battre pour garantir
l'application pleine et entiÃ¨re de l'Accord salarial Jacques BINO dans toutes les entreprises de Guadeloupe !

Plus que jamais, nous appelons les travailleurs et le peuple de Guadeloupe continuer Ã soutenir les travailleurs
mobilisÃ©s et en grÃ¨ve !

UGTG,
Pointe Ã Pitre le vendredi 10 avril 2009

Dossier SpÃ©cial LKP : Les articles associÃ©s :

[-] La liste des entreprises signataires de lâEuros&#8482;Accord Jacques BINO

•  PubliÃ© par La Centrale UGTG le samedi 4 avril 2009

Depuis la signature le 26 fÃ©vrier 2009 de lâEuros"Accord BINO par les Organisations patronales UMPEG, UPA,
UCEG, UNAPL, OPGSS, reprÃ©sentant prÃ¨s de 20.000 salariÃ©s, ce ne sont pas moins de 185 accords,
reprÃ©sentant plus de 25.000 salariÃ©s et plus de 2000 entreprises qui sont venus renforcer ce dispositif.

[-] Elie DOMOTA - Accord BINO : Application Ã tous les Travailleurs de Guadeloupe !

•  PubliÃ© par La Centrale UGTG le dimanche 22 mars 2009

AprÃ¨s avoir âEurosÜâEuros"traÃ®nÃ© les piedsâEuros"âEuros", les grandes enseignes ou grands groupes,
adhÃ©rents Ã lâEuros"UDE-MEDEF, sâEuros"engagent les uns aprÃ¨s les autres dans lâEuros"application de
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lâEuros"Accord BINO...

[-] LKP - Rosan Mounien : PrÃ©ambule de lâEuros&#8482;accord BINO & rÃ©pression

•  PubliÃ© par UGTG - in - LKP le vendredi 20 mars 2009

Brusquement, aprÃ¨s la signature du protocole dâEuros"accord gÃ©nÃ©ral du 4 mars 2009, et alors que jusque lÃ
nul ne sâEuros"en Ã©tait plaint ou Ã©mu, on a assistÃ© Ã une levÃ©e de boucliers contre le prÃ©ambule de
lâEuros"accord Jacques BINO...

[-] LKP - Accord Bino : Cachez ce prÃ©ambule que je ne saurais voirâEuros¦ - Par T. Grunbach

•  PubliÃ© par La Centrale UGTG le jeudi 12 mars 2009

Cachez ce prÃ©ambule que je ne saurais voirâEuros¦ proclament toutes les forces de rÃ©gression sociale depuis la
signature, le 26 fÃ©vrier dernier, de lâEuros"accord Jacques-Bino. Ce prÃ©ambule est pourtant lâEuros"illustration
du principe Â« câEuros"est le fait qui fait le droit Â ».

[-] LKP - Extension de lâEuros&#8482;Accord Jacques BINO : parution de lâEuros&#8482;avis

•  PubliÃ© par UGTG - in - LKP le samedi 7 mars 2009

En application de lâEuros"article L. 2261-15 du code du travail, le ministre du travail devra rendre obligatoires, pour
tous les employeurs et tous les salariÃ©s entrant dans son champ dâEuros"application, les dispositions de
lâEuros"accord Jacques BINO.

[-] LKP - TÃ©lÃ©chargez les protocoles dâEuros&#8482;accord & les annexes !

•  PubliÃ© par UGTG - in - LKP le vendredi 6 mars 2009

Les trois protocoles dâEuros"accord liÃ©s au mouvement de grÃ¨ve gÃ©nÃ©rale de 44 jours (20 janvier - 04 mars
2009) sont disponibles. PrÃ©cisons dâEuros"emblÃ©e que ces accords, dont lâEuros"accord gÃ©nÃ©ral du
mercredi 04 mars 2009, ne mettent pas fin au conflit : la grÃ¨ve gÃ©nÃ©rale est simplement suspendue. La lutte
continue !
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